
Cet aménagement permet une régularité et une 
meilleure vitesse commerciale pour les bus. Il offre 
plus de sécurité et de confort aux cyclistes.

LE COULOIR MIXTE BUS VÉLOS

Référence : article L 411-1 du code de la route et du code général des collectivités territoriales, article L 2213-2
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  Les cyclistes roulent soit :  

dans un couloir 
bus non élargi et 
se décalent à droite 
lorsque le bus 
arrive. 

dans un couloir 
élargi, ils restent à 
droite.
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BON À SAVOIR

Les conducteurs de bus 
peuvent avertir les cyclistes 

de leur présence avec le 
bruiteur, afin de les inciter à 
rester dans leur trajectoire.
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